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NOTE RELATIVE AUX DEPENSES ELIGIBLES ET 
AU TRAITEMENT COMPTABLE DES DECLARATIONS DE CREANCE


                                   Version du 27/01/2010
PREAMBULE

Cette note a pour objectif de présenter les différentes catégories de dépenses éligibles ainsi que les modalités pratiques de traitement des dépenses introduites par les opérateurs dans le cadre du programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen.

1. PRINCIPES GENERAUX

· Pour rappel, l’éligibilité des dépenses aux fonds structurels est régie par les règlements (CE) N° 1080/2006 du 5 juillet 2006, 1083/2006 du 11 juillet 2006 et 1828/2006 du 8 décembre 2006 modifiés par le règlement (CE) n° 846/2009 de la Commission Européenne du 1er septembre 2009. Une dépense est éligible si elle est effectivement payée par le bénéficiaire entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2015 et si elle est encourue pour la réalisation du projet approuvé.

· En ce qui concerne plus spécifiquement le programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen, un travail d’interprétation et de transcription des règles de ces règlements a été réalisé et a abouti à l’établissement de cette note sur les dépenses éligibles et leur traitement.

· L’octroi d’une subvention FEDER est conditionné par le respect et l’application des règles européennes en vigueur pour les marchés publics, et ce quelque soit le statut juridique de l’opérateur sans aucune exception. Pour la procédure à suivre, les opérateurs doivent respecter les obligations en la matière, conformément à la législation en vigueur en application dans chacun des Etats ; toutes dépenses ne respectant pas ces règles seront tenues pour inéligibles. 

· D’autre part, le dispositif de suivi financier des dépenses réalisées par les opérateurs s’appuie sur un principe de base à savoir le respect des normes de contrôle financières et juridiques appliquées par les autorités françaises et belges : in fine, le contrôle de conformité et d’opportunité sera toujours réalisé par l’autorité chef de file du siège du bénéficiaire final.

2. TRAITEMENT DES RECETTES 

L’article 55 du règlement N° 1083/2006, modifié par le règlement n° 1341/2008, précise les règles à suivre pour les « projets générateurs de recettes » et est d’application dans le cadre du programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen.

· Un projet générateur de recettes est une opération qui implique par exemple soit :

· un investissement dans une infrastructure dont l’utilisation est soumise à des charges directement supportées par les utilisateurs ;

· la vente ou la location de terrains ou d’immeubles ;

· la fourniture de services contre paiement ;

· des actions relevant de l’ingénierie financière,
· …

· Le cofinancement européen alloué doit donc être dimensionné de façon à ne couvrir que les dépenses réellement encourues par l’opérateur pour la mise en œuvre du projet.
2.1.
Projets dont le coût total est inférieur à 1.000.000 d’euros et qui génèrent des recettes
Les recettes générées par la mise en œuvre du projet sont déduites des dépenses déclarées au fur et à mesure de l’introduction des déclarations de créance semestrielles. 
2.2.
Projets dont le coût total est supérieur à 1.000.000 d’euros et qui génèrent des recettes 
· Principe : le cofinancement européen alloué doit être dimensionné de façon à ne couvrir que le déficit d’autofinancement. Ce dernier correspond à l’insuffisance financière qui empêche l’opération de voir le jour sans une aide européenne.
· Toute recette générée par le projet après la clôture du programme opérationnel et pour une 
durée maximale de cinq ans après la date de validation de la clôture du programme par la 
Commission européenne est susceptible d’être recouvrée auprès du bénéficiaire.

· Pour les actions relatives à un investissement dans des infrastructures générant des recettes, le cofinancement européen est calculé sur base du coût d’investissement, déduction faite des recettes nettes que l’investissement génère sur sa période d’amortissement.

· La période d’amortissement fait l’objet d’un relatif consensus, synthétisé ci-dessous :

	Secteur
	Nombre d’années

	Energie
	25

	Eau et environnement
	30

	Routes
	25

	Ports et aéroports
	25

	Télécommunications
	15

	Industrie
	10

	Autres services
	15


· Pour déterminer les recettes nettes, l’ensemble des ressources et des coûts générés par l’opération durant la période d’amortissement devra être ventilée par année.

3. ELIGIBILITE DES DEPENSES ET TRAITEMENT COMPTABLE

3.1. Conditions d’éligibilité

· Une dépense est éligible à une participation du FEDER si elle a été effectivement payée et acquittée entre les dates de début et de fin du projet tel que définies à l’article 6 de la convention d’attribution de la contribution européenne. Les opérations financées ne doivent pas être achevées avant le début de la période d’éligibilité du projet.
· Les frais de préparation engagés avant la date de début d’éligibilité des dépenses sont éligibles au maximum 3 mois avant la dite date, et si ceux-ci ont été payés après la date de début de la convention FEDER.
· Seules les dépenses directement liées à la réalisation du projet accepté en Comité de pilotage et indiquées dans l’estimatif présenté dans la fiche de description du projet validée sont éligibles.

· Les dépenses effectivement encourues doivent correspondre à des paiements exécutés par le bénéficiaire final et être justifiées par des factures acquittées, ou, si cela s’avère impossible, par des pièces comptables de valeur probante équivalente.
· Chaque facture ou pièce comptable équivalente devra être identifiée clairement dans la comptabilité du bénéficiaire final. Dans la mesure du possible, la comptabilité du bénéficiaire final doit être analytique et présenter une rubrique spécifiquement dédicacée au projet faisant l’objet du cofinancement européen dans le cadre d’INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen. Les opérations co-financées par le FEDER au titre d’INTERREG IV ont lieu dans les zones éligibles et adjacentes déterminées dans le programme opérationnel INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen. Toute dérogation à cette règle est soumise à l’approbation préalable du Comité de Pilotage (ou du Comité d’Accompagnement) et devra prouver le bénéfice apporté par l’opération aux zones éligibles ou adjacentes. 
· Les frais de structures non directement justifiables par une pièce comptable spécifique au projet, doivent faire l’objet d’une clé de répartition et être justifiés par des factures acquittées.

· Toute dépense forfaitaire non justifiée est inéligible.

· Pour tous les cas non prévus dans ce document, les règlements N° 1080/2006,1083/2006 et 1828/2006 modifié par le règlement (CE) n° 846/2009 de la Commission Européenne du 1er septembre 2009 sont d’application.

3.2. Présentation et MODIFICATION des dépenses

3.2.1.
Déclarations de créance semestrielles

· Le délai normal d’introduction des déclarations de créance semestrielles pour chaque opérateur auprès des contrôleurs est fixé au 31 juillet pour les déclarations de créance arrêtées au 30 juin et au 31 janvier pour les déclarations de créance arrêtées au 31 décembre. 

· L’ensemble des déclarations de créance devra ensuite être consolidé par semestre, par le chef de file, sur base des certificats de validation des dépenses réalisés par les contrôleurs de dépenses des partenaires du programme. La déclaration de créance consolidée sera ensuite transmise au Secrétariat conjoint au plus tard le 15 octobre (déclaration de créance consolidée au 30 juin) et le 15 avril (déclaration de créance consolidée au 31 décembre).

· A défaut pour un opérateur d’avoir transmis dans le délai imparti sa déclaration de créance pour le semestre écoulé, cette dernière ne sera pas prise en compte et fera l’objet de la déclaration consolidée du semestre suivant.

· A titre exceptionnel, si l’ensemble des certificats de validation ne sont pas en possession du chef de file dans les délais impartis du fait du retard pris dans la validation des dépenses, une deuxième déclaration de créance consolidée pourra être transmise par le chef de file au plus tard dans les six mois qui suivent le semestre échu.

· De manière générale, les déclarations de créance doivent porter sur la totalité des dépenses d’un projet et sont à introduire en respectant le plan de financement de la fiche projet en globalisant toutes les dépenses des actions prévues dans la fiche projet, sauf dans les cas suivants :

· pour les projets où une ou plusieurs actions sont cofinancées spécifiquement par un cofinanceur clairement identifié, les dépenses devront être produites action par action ;

· de même pour les actions dont le taux d’intervention du FEDER est différent du taux général, les dépenses devront être présentées action par action. 

Pour ces deux cas, une déclaration de créance spécifique pour la ou les action(s) concernée(s) doit être introduite, ceci afin d’assurer la traçabilité des dépenses et leur cofinancement.

· Toutes les déclarations de créance complémentaires ou rectificatives se rapportant à des dépenses de semestres précédents, pour lesquels une déclaration a déjà été introduite, devront être ajoutées à la déclaration du semestre suivant ; le semestre au cours duquel ces dépenses ont été payées devra être en outre clairement identifié.
· De manière générale, toute déclaration de créance introduite porte sur un montant de dépenses qui ont été acquittées pendant le semestre concerné. Les factures émises pendant la période mais qui n’auront pas été acquittées seront donc exclues de la déclaration de créance pour être présentées dans la déclaration de créance suivante.

· Toute facture introduite dans une déclaration de créance doit être accompagnée de la preuve de son acquittement (copie de l’extrait de compte prouvant le paiement effectif de la facture, ou pièce comptable équivalente s’il est impossible de présenter un extrait ou copie du livre de compte s’il s’agit d’un ticket de caisse).

· Si dans une structure publique les preuves de l’acquittement ne peuvent être fournies, une liste récapitulative des dates d’acquittement sera fournie par le comptable public de la structure et un contrôle sur place pourra être organisé.
3.2.2.
Adaptations budgétaires et modifications du projet

Toutes modifications du projet devront faire l’objet, avant leur mise en œuvre, d’une validation formelle par le Comité d’accompagnement et/ou le Comité de pilotage et seront accompagnées d’un nouveau plan de financement et/ou d’une nouvelle fiche-projet, présentant la situation avant et après modification.  

Le non respect de ces procédures se fait sous l’entière responsabilité de l’opérateur et engendrera un refus de prise en compte des dépenses résultant de ces modifications par les contrôleurs des dépenses.

Il y a lieu de distinguer les modifications mineures du projet et les  modifications majeures du projet. 

Modifications mineures

Par modifications « mineures », il est entendu toute variation cumulée entre postes budgétaires ne dépassant pas 15 % du budget approuvé par le Comité de pilotage sur toute la durée du projet, ainsi que toute demande de prolongation du délai de mise en œuvre du projet.

Ces modifications budgétaires « mineures » ne peuvent conduire ni à un dépassement des plafonds de cofinancement FEDER fixés dans la fiche projet approuvée en Comité de Pilotage, ni à un changement du plan de financement du projet, et doivent être validées par les membres du Comité d’accompagnement avant de pouvoir être appliquées.  

Les modifications mineures ne pourront être introduites qu’une fois par an en fin d’année et dans tous les cas au plus tard lors de la réunion du comité d’accompagnement de clôture du projet.

Ces dernières modifications ne peuvent excéder 5 % du budget global accepté et ne peuvent dépasser, en modifications cumulées, le plafond des 15 % des modifications mineures prévues ci-avant.

Toute demande de prolongation doit être introduite au plus tard à l’avant dernier Comité d’accompagnement du projet. Si celle-ci est validée, elle fera l’objet d’un avenant à la convention. 

Modifications majeures

Par modifications « majeures », il est entendu toute modification ne correspondant pas à la définition de modification mineure telle qu’énoncée ci-avant.

Il s’agit, par exemple, d’un changement du plan de financement, d’un changement de cofinanceur, d’un transfert de fonds FEDER entre opérateurs, d’une modification du taux d’intervention FEDER, d’une réduction d’enveloppe, d’une variation du budget prévisionnel dépassant 15 % du budget initial global entre poste budgétaire sur toute la durée du projet, d’une évolution significative du contenu du projet, … 

Ces modifications « majeures » requièrent un accord préalable du Comité d’accompagnement et ensuite du Comité de Pilotage. Tout accord de modification majeure doit être préalable à sa mise en oeuvre. Chaque demande de modification majeure devra en outre être argumentée précisément. 

En cas d’acceptation, un avenant sera établi par l’Autorité de Gestion du programme.
Les modifications majeures peuvent être apportées au projet soit : 

· un an après le démarrage effectif du projet ;

· un an avant la clôture effective du projet.

Toute modification mineure ou majeure sera présentée dans un tableau de synthèse et devra faire l’objet d’un suivi par le Comité de Pilotage. Un signalement de tout manquement relatif à ces modifications sera par ailleurs notifié en Comités de Pilotage par l’Equipe technique.
4. REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE MISE EN CONCURRENCE ET DE MARCHE PUBLIC 

4.1.
MISE EN CONCURRENCE

Pour les personnes publiques, il est rappelé que toute dépense doit au minimum faire l’objet d’une demande de devis auprès de 3 fournisseurs au moins, pour toute dépense supérieure à 4 000 € HT jusqu’au 17.12.2008 ou à 20 000 € HT à compter du 18.12.2008
 (pour le versant français) et 1 000 euros HT (pour le versant belge).
Pour les personnes privées, si le marché est inférieur à  193 000 €, le marché devra être passé en procédure adaptée. 

Si le marché est supérieur à  193 000 €, le marché devra être passé selon une procédure formalisée.

Il est interdit de morceler le marché pour rester en dessous des seuils fixés par la loi pour l’application des règles relatives aux marchés publics et à la mise en concurrence.
Les bases légales de ces principes et les différentes procédures à respecter sont définies dans l’annexe du présent document.
4.2.
MARCHE PUBLIC

Les règles à respecter en matière de marchés publics sont présentées de manière succincte en annexe du document.

Les principes de base des marchés publics sont les suivants :

· liberté d’accès aux marchés publics ;

· égalité de traitement des candidats ;

· contrôle de l’usage des deniers publics ; 

· transparence des procédures et respect des règles de publicité et de mise en concurrence ;

Toutes les dépenses relatives à la réalisation d’un marché public seront documentées via la transmission de tous documents utiles et, le cas échéant :

· des documents relatifs à la publication de l’appel d’offres ;

· du cahier des charges (incluant les critères de sélection) ;

· du PV de l’ouverture des offres ;
· du rapport d’analyse des offres ;

· du PV de l’attribution du marché ;
· de la notification d’attribution du marché.

Il est rappelé que le non respect des obligations relatives à la mise en concurrence et aux règles des marchés publics conduira à tenir les dépenses produites comme inéligibles.

5. Tableau des dépenses éligibles

Pour rappel, l’éligibilité des dépenses aux fonds structurels est régie par les règlements (CE) N°1080/2006 du 5 juillet 2006, 1083/2006 du 11 juillet 2006 et 1828/2006 du 8 décembre 2006 modifiés par le règlement (CE) n° 846/2009 de la Commission Européenne du 1er septembre 2009.

	Nature des dépenses
	Conditions d’éligibilité
	Justificatifs à produire 

	D’une manière générale
	
	

	Les dépenses directement générées par le projet et indispensables à sa mise en œuvre
	· Dépenses payées et acquittées entre les dates de début et de fin du projet.

· Dépenses indiquées dans le budget prévisionnel de la fiche projet.

· Dépenses directement supportées par l’opérateur. 

· Le taux d’intervention du FEDER est de 50 % du coût total du projet, recettes déduites (sauf pour les investissements financés à 25 % avec un plafond de 500 000 euros de FEDER par projet).
Pour les opérateurs de la Région wallonne, les dépenses requérant un avis technique motivé d’un montant supérieur à 15.000,00 € HTVA doivent préalablement être validées par l’Administration fonctionnelle compétente.


	· Factures acquittées ou pièce comptable équivalente.

· Toutes pièces de nature à contrôler la légitimité des montants imputés, telles que les offres, contrats, preuves de l’application de la législation sur les marchés publics, etc …

· Preuve de l’acquittement (copie de l’extrait de compte prouvant le paiement effectif de la facture ou copie du livre de compte s’il s’agit d’un ticket de caisse ou toute pièce comptable équivalente).

	Les dépenses des entreprises privées
	Les entreprises privées, dont l’éligibilité des dépenses sera étudiée au cas par cas, ne peuvent émarger au programme que dans la mesure où :

1) soit, elles respectent les conditions suivantes (cf. règles « de minimis » du règlement N°1998/2006 du 15 décembre 2006) :
· le montant brut total des aides octroyées à l’entreprise est inférieur à 200.000 euros toutes aides publiques confondues sur une période de trois ans ;
· l’entreprise communique aux contrôleurs, avant l’octroi de l’aide du programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen, une déclaration relative aux autres aides de minimis qu’elle a reçus au cours des deux années précédentes et de l’année en cours ;
· l’entreprise communique aux contrôleurs toute aide publique perçue pendant la durée du projet.

2) soit elles s’insèrent dans un dispositif d’aide d’Etat notifié à la Commission européenne et validé par elle ;

	1)
Attestation sur l’honneur.

2)   Copie des documents doit être transmis aux contrôleurs et au Secrétariat conjoint.

	Les dépenses liées à des actions à retombées partielles en zones éligibles
	· Les retombées dépassant la zone doivent être identifiées et retirées des dépenses globales du projet.

	

	Le matériel d’occasion
	-     L’achat de matériel d’occasion est inéligible.


	

	TVA
	Le coût lié à la TVA n’est entièrement éligible que dans le cas où le bénéficiaire final a effectivement et définitivement supporté ce coût qui doit également avoir un lien direct avec le projet.

3 cas sont donc à distinguer :

· bénéficiaire final non assujetti à la TVA : les dépenses imputées au projet se font TVA comprise ;

· bénéficiaire final assujetti à la TVA : les dépenses imputées au projet se font hors TVA ;
· bénéficiaire final partiellement assujetti à la TVA : les dépenses imputées au projet se font soit TVA comprise dans le cas où la TVA sur la dépense réalisée n’est pas récupérable, soit hors TVA dans le cas où la TVA sur la dépense réalisée est récupérable.

	

	1. Les frais de personnel

	
	D’une manière générale, 

· L’assiette d’éligibilité des dépenses de personnel en équivalent temps plein ne peut dépasser 75.000,00 € (règle générale) ou 100.000,00 € (chercheurs universitaires) par personne et par an, charges et indexation du salaire comprises.

· Sont éligibles les rémunérations, charges sociales (salariales et patronales), assurances légales et réglementaires, pécules de vacances ou prime de fin d’année, chèques repas au prorata du taux d’affectation du personnel travaillant partiellement ou totalement à la réalisation de l’opération ;

· doit être déduite des coûts salariaux, toute aide ou subvention à l’emploi qui bénéficie directement et définitivement à l’opérateur ;

Cinq cas sont à identifier :

1) les personnes recrutées spécifiquement pour le projet à temps plein ou à temps partiel ;

2) les personnes déjà en place dans la structure et  affectées au projet ;

3) les personnes détachées par une autre structure et refacturées à l’opérateur : il s’agit dans ce cas-là de frais de prestation ; 
4) les dépenses relatives à la mise à disposition de personnel par une autre structure pour la réalisation du projet mais qui ne sont pas prises en charge financièrement par les opérateurs. Ces dépenses ne peuvent pas faire l’objet de remboursement FEDER mais sont éligibles au titre de contreparties nationales publiques.
5) les dépenses des agents publics       (fonctionnaires, statutaires, …) :

Si les dépenses des agents publics représentent un surcoût pour l’opérateur (engagement), ces dépenses sont éligibles au remboursement du FEDER.

      Par contre, si ces dépenses ne représentent pas un surcoût pour l’opérateur (personnel déjà en place), alors elles sont éligibles au titre de contribution en nature comme contrepartie nationale publique et elles ne peuvent pas faire l’objet de remboursement FEDER.


	· De manière générale, la méthode de calcul se base sur les time-sheets et l’affectation du personnel, en tenant en compte des heures réellement prestées par la personne et du coût annuel global de celle-ci.
· Pour chaque membre du personnel affecté au projet, une déclaration précisant la tâche spécifique de la personne dans le cadre du projet.

· Les documents permettant de contrôler l’emploi du temps déclaré si l’organisation dispose d’un système d’enregistrement des présences ainsi que le détail des calculs d’affectation au projet.
· Bordereaux mensuels indiquant le montant de l’aide perçue.

1)
-
Contrat de travail stipulant que la personne recrutée est spécifiquement affectée à la réalisation du projet et si ceci n’a pas été mentionné, une lettre de mission ;


-
Fiche de paie ou journal de paie ;

-
Un relevé d’heures journalier présenté  


mensuellement accompagné  

         d’une brève description des travaux effectués 
         pour le projet.

2)
-
Document attestant de l’affectation du personnel et précisant le temps consacré à l’opération faisant l’objet du co-financement FEDER (avenant au contrat, lettre de mission…) ;


-
Fiche de paie ou/ journal de paie ;


-
Un relevé d’heures journalier présenté mensuellement accompagné d’’une brève description des travaux effectués pour le projet.

3)
-
Document attestant de la 
refacturation ;

-
Fiche de paie ou/ journal de paie ;
-
Un relevé d’heures journalier présenté mensuellement accompagné d’une brève description des travaux effectués pour le projet.
4)
-
Fiche de paie ou/ journal de paie ;


-
Un relevé d’heures journalier présenté mensuellement accompagné d’une brève description des travaux 
effectués pour le projet.
5)   - Fiche de paie ou/ journal de paie ;


-
Un relevé d’heures journalier présenté mensuellement accompagné d’une brève description des travaux 
effectués pour le projet.


	2. Les frais de structures

	
	1)
Pour les opérateurs de la Région wallonne, le montant des frais de structures ne peut excéder 5% des dépenses totales éligibles (recettes comprises), à l’exception des structures créées pour un besoin transfrontalier qui ne sont pas limitées à 5 %.

2) Pour les opérateurs de la Région flamande, le montant des frais de structures ne peut excéder 25% des dépenses totales en frais de personnel.

3) Pour les opérateurs français, le montant des frais de structures ne peut excéder 7% des dépenses totales éligibles, recettes comprises.
4) Les frais de structures sont :

a) les frais de téléphonie (portable ou fixe) et d’Internet, dans la mesure du possible ceux-ci sont clairement identifiés dans la comptabilité et une traçabilité des lignes utilisées pour le projet est mise en place ;
b) les frais de photocopies, dans la mesure du possible ceux–ci sont clairement identifiés dans la comptabilité et un système de comptage spécifique au projet est mis en place ;
c) les frais d’assurance, seul le coût spécifique dû à la mise en œuvre du projet est éligible ; 

d) les fournitures de bureau, dans la mesure du possible ceux–ci sont clairement identifiés dans la comptabilité ;
e) les charges liées à l’utilisation du bâtiment (loyer, électricité, chauffage, eau, nettoyage, assurances légales obligatoires) ;
f) les frais postaux, dans la mesure du possible ceux–ci sont clairement identifiés dans la comptabilité;
5) Pour les opérateurs de la Région wallonne, les règles suivantes sont d’application (hors CEEI et incubateurs en économie sociale marchande) pour les projets d’animation économique :

- l’imputation des frais de structure dans les dépenses ne pourra être prise en compte qu’à hauteur de 5 % des dépenses en personnel ;

-  les dépenses suivantes sont inéligibles :
a) les dépenses affectées à l’opération sur base d’un taux forfaitaire ;

b) les frais d’équipements de bureau ;

c) les dépenses liées au bâtiment dans lequel le personnel éligible est localisé (chauffage, eau, gaz, électricité, …) ;

d) les frais de direction ;

e) les loyers ;

f) les honoraires de comptable ou de réviseur ;

g) les honoraires de notaire et d’avocat, sauf accord préalable de la Région ;

h) les frais nécessités par le recours à une personne externe (consultant, avocat, …) pour la préparation d’une procédure de marché public à passer par un opérateur (rédaction du cahier spécial des charges et de l’avis de marché, analyse des offres, conseil de toutes natures en matière de marché public, …) ;

i) les locations de bureau ou de parking ;

j) les dépenses de sponsoring ;

k) les prix, récompenses, trophées, primes, cadeaux, …, sous quelque forme que ce soit, octroyés dans le cadre de toute activité subsidiée (concours, réunions, séminaires, …) ;

l) les frais informatiques et de téléphonie (frais d’équipements et d’utilisation) ;

m) les frais de restaurant et les dépenses en produits alimentaires ;

n) les assurances (sauf assurance loi et groupe, au prorata des salaires des personnes reprises au budget des tâches).


	Selon la disponibilité des pièces justificatives ou du système comptable dont dispose l’opérateur, le calcul des frais de structures s’effectue selon deux méthodes : 

      1) Les dépenses sont directement justifiables      par une pièce comptable spécifique au projet,
Une facture est requise.

2) Les dépenses ne sont pas directement justifiables par une pièce comptable spécifique au projet car elles sont intégrées dans le fonctionnement général de la structure.
Le taux de prise en charge de ces coûts sera calculé, au démarrage du projet, en principe en fonction du personnel affecté au projet par rapport à l’ensemble des équivalents temps plein de la structure. La méthode de calcul devra être expliquée au moment du dépôt de la fiche projet.




	3. Les frais liés à la mise en œuvre du projet

	Les frais de déplacement et de mission
	· Ces frais ne peuvent être introduits que pour des personnes affectées au projet.

· Indemnité kilométrique plafonnée au barème en vigueur chez chacune des Autorités partenaires du programme, y compris pour les véhicules de service.

· Les frais de carburant ne sont pas éligibles

· Les déplacements hors zone transfrontalière couverte par le programme doivent faire l’objet d’une approbation préalable en Comité d’accompagnement.

	· Justificatif détaillant l’objet, le lieu, la date de la mission ainsi que le nombre de kilomètre parcouru (s’il s’agit de déplacement en véhicule) et le calcul des frais imputés au projet.
· Si une partie seulement des déplacements mentionnés sur la pièce probante a été effectuée pour le projet, il convient d’identifier clairement les déplacements effectués pour le projet.
-     Factures et tout autre reçu.


	Les dépenses de consultance externe

ou de sous-traitance
	· Les frais de consultance externe sont plafonnés au montant en vigueur chez chacune des Autorités partenaires du programme et doivent intervenir dans le respect des règles de la concurrence et des marchés publics.

· Les dépenses relatives aux contrats de sous-traitance sont éligibles au cofinancement du FEDER dans le respect des règles de la concurrence et des marchés publics, sauf dans les cas suivants :

· 
 s’ils donnent lieu à une augmentation du   

        coût d’exécution de l’opération sans y   

       apporter une valeur ajoutée en proportion ;
· 
si le paiement est défini en pourcentage du coût total du projet, à moins qu’un tel paiement ne soit justifié par le bénéficiaire final, en référence à la valeur réelle des travaux ou des services fournis ;
·   si les contrats de sous-traitance sont passés avec toute personne physique ou morale avec laquelle l’opérateur se trouve directement ou indirectement dans des liens quelconques d’interdépendances ;

·  si les prestations peuvent s’assimiler aux tâches dévolues au personnel affecté au projet.


	

	Les frais financiers et d’expertise
	· Sont éligibles à une contribution FEDER :

a) les frais liés aux transactions financières transnationales liées au projet ;

b) si la mise en œuvre d’une opération nécessite l’ouverture d’un ou de plusieurs comptes séparés, les frais bancaires d’ouverture ou de gestion de ce ou ces compte(s) ;
       c)
les frais de conseil juridique, frais de notaire, frais d’expertise technique et financière et frais de comptabilité et d’audit, s’ils sont liés directement à l’opération cofinancée et sont nécessaires à sa préparation ou à sa mise en œuvre ou, dans le cas des frais de comptabilité et d’audit, s’ils sont liés aux exigences imposées par l’autorité de gestion ;

d)
le coût des garanties fournies par une banque ou toute autre institution financière dans la mesure où ces garanties sont requises par la législation nationale ou communautaire. 

· Les amendes, pénalités financières et frais de justice ne sont pas éligibles.

	

	Les frais de traduction et/ou d’interprétariat
	· Sont éligibles les frais liés à la traduction et à l’interprétariat.


	-     Factures détaillant la prestation réalisée.


	4. Les frais d’équipement et d’investissement

	
	Le planning d’acquisition des biens d’équipement doit être scrupuleusement respecté conformément à la fiche-projet sous peine de voir refuser la dépense afférente.

3 cas sont à identifier :

1) l’équipement est acheté et utilisé à 100 % pour le projet :

la totalité de la facture peut être reprise comme dépense éligible ;

2) l’équipement est acheté et utilisé partiellement pour le projet : la facture sera imputée au prorata de son utilisation pour le projet (par exemple : le coût d’un nouvel équipement sera imputé au projet à hauteur de 30 % si 30 % de l’utilisation de cet équipement se fait pour la réalisation du projet) ;

3) l’équipement est déjà dans la structure au moment du démarrage du projet : les dépenses d’amortissement des actifs amortissables utilisés directement dans le cadre d’une opération et effectuées pendant la période de cofinancement sont éligibles à condition que l’acquisition des actifs ne soit pas déclarée comme dépense éligible et que celle-ci n’ait pas fait l’objet d’un cofinancement communautaire lors de son achat.

D’une manière générale :
· les règles de mise en concurrence et des marchés publics doivent être respectées ;

· la revente d’un bien acquis pendant la durée du programme (soit jusqu’au 31/12/2015) doit être soumise à l’accord du Comité d’accompagnement et est assimilée à une recette.
Pour les opérateurs de la Région wallonne et pour les projets d’animation économique (hors CEEI et incubateurs en économie sociale marchande) les frais d’équipements informatique et de téléphonie sont inéligibles. 


	1)
Facture.

2)   Facture et justification du prorata utilisé.

3)
Extrait du bilan et déclaration sur l’honneur que l’achat de l’équipement n’a pas fait l’objet d’un cofinancement communautaire. Tableau des amortissements imputés pour l’équipement.

	Le coût d’achat du matériel mobile transfrontalier
	· Ces coûts sont éligibles dans la mesure où le matériel est utilisé exclusivement sur la zone du programme et est affecté exclusivement à l’action programmée pour toute sa durée ou pour la durée d’amortissement du matériel mobile.

	

	5. Les investissements lourds

	
	-    Les investissements lourds sont des travaux de construction, d’aménagement, de restauration ou de réhabilitation, de bâtiments, d’édifices, de sites, de voiries, etc, … 

· Le taux d’intervention FEDER est limité à 25% avec un plafond de 500 000  euros de FEDER par projet.
· Les règles de mise en concurrence et de marchés publics doivent être respectées.

	Fournir tout document relatif à la procédure du marché public permettant de juger du respect de la réglementation en vigueur et de l’éligibilité de la dépense par rapport à la fiche projet acceptée

	Le coût d’achat de terrain non bâti 
et de biens immeubles

	· Ces coûts sont éligibles s’il existe un lien direct entre l’achat et les objectifs de l’opération concernée.
· Pour l’achat de terrain, le montant éligible de la transaction ne doit pas être supérieur à 10% des dépenses totales éligibles du projet.
· Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés et validés par le Comité de Pilotage, un pourcentage plus élevé peut être admis pour les opérations concernant la protection de l’environnement.

· Une certification doit être obtenue auprès d’un expert qualifié indépendant ou d’un organisme officiel agréé confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande.

· si le prix d’achat excède la valeur attestée,  seule la valeur attestée sera acceptée comme montant subsidiable.
· Pour les opérateurs de la Région wallonne, Le bâtiment ne doit pas avoir fait l’objet au cours des dix dernières années d’une subvention nationale ou communautaire.


	

	6. Les frais de communication

	
	· Les dépenses visant à promouvoir le projet auprès du grand public sont éligibles.

· Les frais de communication sont :

a) les frais d’édition de plaquettes, de brochures et/ou de documents spécifiques à la promotion du projet ;

b) les frais relatifs à l’organisation de conférences de presse ;

c) les frais relatifs à un site internet ;

d) autres frais à justifier.


	-    Factures 

	7. Validation des dépenses

	
	-  Pour les opérateurs français, le coût de la validation des dépenses sera fonction du tarif pratiqué par le contrôleur externe qui doit être choisi sur base du cahier des charges type de la Région Nord-Pas de Calais (autorité chef de file sur le versant français). 

La validation des dépenses fera l’objet d’un contrat entre l’opérateur et le contrôleur externe après autorisation de la Région Nord-Pas de Calais.

-  Pour les opérateurs flamands, le coût de la validation sera à hauteur de 2,5% du coût total du projet pour l’opérateur concerné, hors recettes.
	


ANNEXE 1 – Règles à suivre en matière de marchés publics 

pour les opérateurs français : synthèse

Le présent document a pour but de synthétiser les règles spécifiques à certains marchés en fonction de leur montant.

· les règles moins strictes sont des possibilités ouvertes aux pouvoirs adjudicateurs : rien ne leur interdit de s’en tenir aux règles plus strictes ; 
· le présent document ne constitue qu’un résumé des dispositions applicables en matière de marchés publics en France ; il convient dès lors, pour des informations plus précises et la mise à jour éventuelles des seuils, de se référer systématiquement aux textes légaux en vigueur.  Ces derniers sont consultables en ligne via l’adresse Internet suivante :

http://www.minefe.gouv.fr/themes/marches_publics/accueil-daj.htm

CODE DES MARCHÉS PUBLICS 2006 (Décret n° 2006-975 du 1er août 2006)
· Les établissements publics de l'État autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial 

· Les collectivités territoriales
· Les établissements publics locaux

ORDONNANCE n° 2005-649 du 06 juin 2005

L'article 3 de l'ordonnance n° 2005-649, modifiée par la loi n° 2006-450 du 18 avril 2006, précise que : « Les pouvoirs adjudicateurs soumis à la présente ordonnance sont :
1° les organismes de droit privé ou les organismes de droit public autres que ceux soumis au code des marchés publics, dotés de la personnalité juridique, et qui ont été créés pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général, ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial, dont : 

a) soit l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou à la présente ordonnance ;
b) soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou à la présente ordonnance ;
c) soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou à la présente ordonnance.
[…]

4° les organismes de droit privé dotés de la personnalité juridique, constitués en vue de réaliser certaines activités en commun :

a) soit par des pouvoirs adjudicateurs soumis au code des marchés publics ;
b) soit par des pouvoirs adjudicateurs soumis à la présente ordonnance ;
c) soit par des pouvoirs adjudicateurs soumis au code des marchés publics, et des pouvoirs adjudicateurs soumis à la présente ordonnance.

5° tous les établissements publics à caractère administratif ayant dans leur statut une mission de recherche, parmi lesquels les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, les établissements publics de coopération scientifique et les établissements à caractère scientifique et technologique, pour les achats de fournitures, de services et de travaux destinés à la conduite de leurs activités de recherche ».

	Dépenses liées à un marché public
	· Respect des procédures :

A. Personnes publiques soumises au Code des marchés publics

1) Entre 0 et 4000€ HT, aucune procédure n’est requise.

Attention : des modifications apportées au Code des marchés publics entrées en vigueur le 18 décembre 2008 élèvent ce premier seuil de 4 000 € HT à 20 000 € HT.

2) Pour les marchés compris entre 4 000 (ou 20 000 € HT à compter du 18 décembre 2008) et 193 000 € HT, la procédure de mise en concurrence relève de la responsabilité de l'acheteur et doit être adaptée en fonction du marché envisagé.

3) Pour les marchés de plus de 193 000 € HT, cette mise en concurrence est formalisée et précisée par le Code.

B. Personnes privées soumises à l’ordonnance 

1) Si le marché est inférieur à 193 000 € HT, le marché devra être passé en procédure adaptée (cf. paragraphe A.2 ci-dessus).

2)  Si le marché est supérieur à 193 000 € HT, le marché devra être passé selon une procédure formalisée définie par l’ordonnance.

· Respect des règles de publicité 

A. Personnes publiques soumises au Code des marchés publics

1) Entre 0 et 4000€ HT (ou 20 000 € HT à compter du 18 décembre 2008), aucune publicité n’est requise.

2) Pour les marchés compris entre 4 000 (ou 20 000 € HT à compter du 18 décembre 2008) et 90 000€ HT, l’étendue de la publicité est laissée à l’appréciation de la collectivité
 (art 40 al 4 du Code des Marchés Publics).

Il convient surtout de garder à l'esprit l'idée de proportionnalité des mesures de publicité à mettre en œuvre.

Le mode de publicité retenu ne sera pas seulement fonction du montant du marché, mais il devra aussi être adapté à l'objet, à la nature, à la complexité, au degré de concurrence entre les entreprises concernées, et à l'urgence du besoin. L'important est que la publicité choisie garantisse l'efficacité de l'achat, c'est-à-dire qu'elle soit à même de susciter la concurrence nécessaire.

3) Entre 90 000 et 193 000€ HT (pour les marchés de fournitures et de services), la publication doit être effectuée au minimum au BOAMP ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales.

4) Plus de 193 000€ HT (pour les marchés de fournitures et de services), l’avis doit être publié au minimum au BOAMP et au JOUE.

5) Entre 90 000€ HT et 4.485.000€ HT (pour les marchés de travaux), 
l’avis doit être publié au minimum au BOAMP ou dans un journal habilité à recevoir des annonces légales.

B. Personnes privées soumises à l’ordonnance 

1) Si le marché est inférieur à 193 000 € HT, le pouvoir adjudicateur détermine les modalités de publicité.

2)  Si le marché est supérieur à 193 000 € HT, le pouvoir adjudicateur est soumis aux règles définies par l’ordonnance.


	Pièces à fournir

Fournir les 3 devis ayant permis de comparer les offres ou les quatre documents ci-dessous si la procédure adaptée a été formalisée.

Fournir le cas échéant :

· le cahier des charges

· les procès-verbaux d’ouverture des plis

· le procès-verbal de jugement des offres

· le rapport de présentation

Fournir les 3 devis ayant permis de comparer les offres ou les extraits des publications si la procédure adaptée a été formalisée

Fournir les extraits des publications

Fournir les extraits des publications

Fournir les extraits des publications




ANNEXE 2 – Règles à suivre en matière de marchés publics 

pour les opérateurs belges : synthèse

I.
MARCHES PUBLICS DU REGIME CLASSIQUE

Le présent document a pour but de synthétiser les règles spécifiques à certains marchés en fonction de leur montant.

En effet, en général, les marchés dont les montants sont moins élevés sont soumis à des conditions moins strictes :

· au point de vue du mode de passation ;

· au point de vue de la publicité ;

· au point de l’application du cahier général des charges.

Attention : 
· les règles moins strictes sont des possibilités ouvertes aux pouvoirs adjudicateurs : rien ne leur interdit de s’en tenir aux règles plus strictes (par exemple, faire une adjudication publique pour un marché de 2.000 €…) ;

· le présent document ne constitue qu’un résumé des dispositions applicables en matière de marchés publics en Belgique ; il convient dès lors, pour des informations plus précises et la mise à jour éventuelles des seuils, de se référer systématiquement aux textes légaux en vigueur.  Ces derniers sont consultables en ligne via les adresses Internet suivantes : http://www.belgium.be/fr/economie/marches_publics/ 
http://marchespublics.wallonie.be/fr/index.html
2) Marché ne dépassant pas 5.500 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver)

a) Le marché peut être passé par procédure négociée sans publicité (article 17, § 2, 1, a, de la loi).  Ceci n’exclut pas une consultation de la concurrence si cela est possible (article 17, § 1er, de la loi).

b) Le marché peut être constaté par simple facture acceptée, donc sans écrit préalable constatant l’existence du lien contractuel (article 122, 1°, de l’arrêté royal du 8 janvier 1996).

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 ne doivent pas être appliquées (article 3, § 3, de l’arrêté royal).

Exemple : pas d’application des règles relatives au cautionnement.

3) Marché dépassant 5.500 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver) et inférieur à 22.000 EUR HTVA (montant estimé)

a) Le marché peut être passé par procédure négociée sans publicité (article 17, § 2, 1, a, de la loi).  Ceci n’exclut pas une consultation de la concurrence si cela est possible (article 17, § 1er, de la loi).

b) Le marché est constaté conformément aux modalités de l’article 122, 2° à 4° de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 : correspondance selon les usages du commerce pour les marchés n’atteignant pas les montants de la publicité européenne, notification de l’approbation de l’offre ou signature du contrat ;

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 ne sont pas automatiquement applicables, sauf certains articles importants qui sont d’office d’application sauf dérogation formellement motivée dans le cahier spécial des charges (article 3, § 2, de l’arrêté)
.

Les autres dispositions peuvent cependant être rendues applicables en tout ou en partie au marché.

4) Marché d’un montant égal ou supérieur à 22.000 EUR HTVA (montant estimé) et inférieur ou égal à 67.000 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver)

a) Le marché peut être passé par procédure négociée sans publicité (article 17, § 2, 1, a, de la loi) si le montant réel du marché ne dépasse pas 67.000 EUR HTVA. 

Cette limite est un peu plus haute pour certains marchés de services :

· marchés de services financiers : 125.000 EUR (pour les SPF et les SPP fédéraux et quelques pouvoirs adjudicateurs fédéraux) ou 193.000 EUR (pour les autres pouvoirs adjudicateurs) ;

· marchés de recherche et de développement, et de services juridiques : 193.000 EUR (pour tous les pouvoirs adjudicateurs) (article 120 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996). 

A partir de ces montants, le marché doit être passé par une procédure d’adjudication ou d’appel d’offres (sauf si on se trouve dans une des autres catégories prévues à l’article 17, §§ 2 et 3 de la loi : absence d’offres régulières, marchés répétitifs, etc.)– cf. infra, point 4.

b) Le marché est constaté conformément aux modalités de l’article 122, 2° à 4° de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 : correspondance selon les usages du commerce pour les marchés n’atteignant pas les montants de la publicité européenne, notification de l’approbation de l’offre ou signature du contrat ;

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 sont intégralement d’application, sauf dérogation rendue indispensable par les exigences particulières du marché considéré. 

Ces dérogations doivent :

· être mentionnées en tête du cahier spécial des charges ;

· être formellement motivées en ce qui concerne les dérogations à certains articles importants (article 3, § 1er, de l’arrêté).
5) Marché d’un montant supérieur à 67.000 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver) (ou 125.000 EUR ou 193.000 EUR pour certains services)

a) A partir de ces montants, le marché doit être passé par une procédure d’adjudication ou d’appel d’offres.

Il est parfois possible aussi de recourir à la procédure négociée (avec ou sans publicité), à condition de se trouver dans une des autres catégories prévues à l’article 17, §§ 2 et 3 de la loi : absence d’offres régulières, marchés répétitifs, etc. : ce sont les hypothèses où, quel que soit le montant du marché, on peut recourir à la procédure négociée.

L’article 17, §2 de la loi reprend les hypothèses de procédure négociée sans publicité.

L’article 17, §3 de la loi reprend les hypothèses de procédure négociée avec publicité.

b) Le marché est constaté par la notification de l’attribution du marché au soumissionnaire qui a emporté le marché.

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 sont intégralement d’application, sauf dérogation rendue indispensable par les exigences particulières du marché considéré. 

Ces dérogations doivent :

· être mentionnées en tête du cahier spécial des charges ;

· être formellement motivées en ce qui concerne les dérogations à certains articles importants (article 3, § 1er, de l’arrêté).

d) Lorsque le marché est passé par adjudication, appel d’offres ou procédure négociée avec publicité, il y a des règles de publicité à respecter :

· Au niveau belge : une publicité préalable au Bulletin des Adjudications est toujours obligatoire, conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 8 janvier 1996.

· Au niveau européen : les obligations de publicité au niveau européen (Journal officiel de l'Union européenne, supplément S, en plus de la publicité au Bulletin des Adjudications) doivent également être respectées lorsque le montant estimé HTVA est égal ou supérieur depuis le 01/01/06 à :

· 4.845.000 EUR pour les travaux et ouvrages ;

· 125.000 EUR pour les fournitures et les services A des SPF et des SPP et de quelques pouvoirs adjudicateurs fédéraux (193.000 EUR pour certains services de télécommunications de la catégorie A5 n° CPC 7524 à 7526 et pour les services de recherche et de développement, de la catégorie A8) ;

· 193.000 EUR pour les fournitures et les services A des autres pouvoirs adjudicateurs (articles 1er, 27 et 53 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996) 

II.
Tableau de synthèse reprenant les différents seuils de publicité

La loi régissant les marchés publics impose une publicité dont le niveau d’information est déterminé par le montant du marché à passer.  On distingue 2 niveaux de publicité :

Publicité belge :

- pour les marchés de services, de fournitures et de travaux d’un montant supérieur à 67.000 euros htva : publication d’un avis de marché au Bulletin des adjudications du Moniteur belge.

NB : voir point 3) de la notice : seuils différents pour : services financiers, marché de recherche et de développement, services juridiques

Publicité européenne :

- pour les marchés de services et de fournitures d’un montant supérieur à 193.000 euros htva et pour les marchés de travaux d’un montant supérieur à 4.485.000 euros htva :

            * possibilité de publication d’un avis de pré-information (ou avis indicatif) permettant de réduire les délais de réception des candidatures (demandes de participation) ou de remise des soumissions

            * publication d’un avis de marché au Journal Officiel de l’Union Européenne dans un premier temps, et au Bulletin des adjudications dans un second temps ;

            * publication d’un avis de marché passé 

NB : l’avis de marché passé est obligatoire pour TOUS les marchés atteignant les seuils de publicité européenne.

	 

 
	Publication belge

 (au Bulletin belge des adjudications)
	Publication belge et européenne 

(au JO et au Bulletin belge des adjudications)

	 

Pré-information

  

 

 

 
	Il n’existe pas de pré-information au niveau belge
	1) Travaux : marchés  ≥ 4.485.000 €

2) Fournitures : marchés  ≥ 750.000 €

3) Services A : marchés  ≥ 750.000 €

	 Avis de marché

 

 

 

 

 
	Il y a publication uniquement au niveau belge :

1) Lorsque le marché est passé par adjudication, appel d’offres, procédure négociée avec publicité

ET

2) que l’on se trouve en dessous des seuils européens 

 
	1) Travaux :   ≥ 4.485.000 €

2) Fournitures :    ≥ 125.000 €  (pour certains pouvoirs 

                                                adjudicateurs fédéraux)

                             ≥ 193.000 € (pour les autres            

                                                 pouvoirs adjudicateurs)

3) Services : ≥ 125.000 € (certains fédéraux)

                      ≥ 193.000 € (pour les autres PA)

                       ≥ 193.000 € (pour tous les PA) :

                      pour certains services A5
, les 

                     services A8
 et tous les services B
)

 

	 

Avis de marché passé

 

 

 

 

 

 

 
	Pas d’avis de marché passé

 

 

 

 
	 

1) Travaux :   ≥ 4.485.000 €

2) Fournitures : ≥ 125.000 € (certains fédéraux)

                          ≥ 193.000 € (pour les autres PA)

3) Services :   ≥ 125.000 € (certains fédéraux)

                       ≥ 193.000 € (pour les autres PA)

                       ≥ 193.000 € (pour tous les PA) :  

                      pour certains services A5, les 

                     services A8 et tous les services B) 




REMARQUE :
Tout pouvoir adjudicateur dispose du droit de recourir à une procédure plus astreignante et à une publicité plus étendue que celle prévue pour le montant du marché à passer.
III.
Tableau de synthèse reprenant les délais minimaux pour le dépôt des 
offres

Le tableau suivant reprend les délais de publicité, c’est-à-dire les délais minimaux à respecter entre l’envoi de l’avis de marché et la réception des offres ou des demandes de participation (candidatures).

· Les délais sont toujours exprimés en jours de calendrier.

· Les délais sont toujours comptés à partir du lendemain de la date d’envoi à l’office des publications.

	Types de procédures
	Délais minima pour la réception des offres ou des candidatures



	
	Mise en concurrence belge uniquement


	Mise en concurrence belge et européenne



	Procédures ouvertes

(adjudications publiques et appel d’offres général) 
	En règle générale, 36 jours

Réduction possible à 10 jours pour autant qu'il y ait eu au moins 7 jours de publicité effective à l'expiration du délai  
	52 jours

 

Réduction possible à 36 jours (voire même 22 jours) si avis indicatif
 envoyé au moins 52 jours et au plus 12 mois avant

	Procédures restreintes

(adjudication restreinte

et appel d'offres restreint)

 

1) Candidatures

 

 

 

 

 
2) Offres

 

 

 

 

 

 

 

 
	En règle générale, 15 jours

Réduction possible à 10 jours pour autant qu'il y ait eu au moins 7 jours de publicité effective à l'expiration du délai

En règle générale, 15 jours

Réduction possible à 10 jours

 
	37 jours

Réduction possible à 15 jours si usage

de la procédure accélérée

40 jours

 

Réduction possible à 26 jours si avis

indicatif envoyé au moins 52 jours et au 

plus 12 mois avant

 

Réduction possible à 10 jours si usage de la procédure accélérée

	Procédures négociées

avec publicité

 

1) Candidatures

 

 

 

 

 

2) Offres

 

 

 
	En règle générale, 15 jours

Réduction possible à 10 jours pour autant qu'il y ait eu au moins 7 jours de publicité effective à l'expiration du délai

En règle générale, 15 jours

Réduction possible à 10 jours


	 37 jours

 

Réduction possible à 15 jours si usage

de la procédure accélérée

 
 

Délai non fixé

(à convenir entre les parties)


� Décret n°2008-1334 du 17 décembre 2008 modifiant diverses dispositions régissant les marchés soumis au Code des marchés publics et aux décrets pris pour l’application de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises aux Code des marchés publics, JO du 18 décembre 2008.


� A titre d’exemple, trois seuils intermédiaires peuvent être utilisés :


Entre 4000 et 10 000€ HT, la collectivité peut comparer trois devis.


Entre 10 000 et 50 000€ HT, l’avis peut être publié sur le site de la collectivité et dans au moins un journal local. 


Entre 50 000 et 90 000€ HT, l’avis peut être publié sur le site de la collectivité et dans au moins un journal local mais également sur le site Internet du BOAMP 


� Il s’agit des articles 10§2 (interdiction de sous-traiter à une entreprise se trouvant dans une cause d’exclusion), 15 (paiements), 16 (réclamations et requêtes), 17 (remise d’amendes pour retard d’exécution), 18 (actions judiciaires et délais), 20 (moyens d’action du pouvoir adjudicateur), 21 (résiliation), 22 (ententes entre soumissionnaires), 30§2 (protection des constructions par l’entrepreneur), 36 (salaires et conditions générales de travail) et 41 (responsabilité de l’entrepreneur).


� Télécommunications


� Services de recherche et de développement


� Notamment services juridiques, hôtellerie, restauration, …


� L’avis indicatif doit contenir autant de renseignements que le modèle d’avis de marché (pour autant que les informations aient été disponibles à ce moment).
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